
 
 

 
La saison estivale est là ! 
 
Je remercie le Comité des Fêtes pour son implication et son dévouement à 
donner aux habitants de la commune et environs des moments festifs. 
Après de longs mois de vie restreinte, beaucoup d’entre vous attendent 
vivement ces moments si appréciés.  
 
Le skate Park ne répondant plus aux normes de sécurité exigées, il est de-
venu dangereux pour tous les utilisateurs. Etant responsable, ma décision 
d’enlever le skate Park a été comprise par une majorité de parents, d’en-
fants et d’adolescents avec qui nous avons pu agréablement échanger sur 
place.   

Je demande aux jeunes et moins jeunes de patienter pour profiter bientôt du nouvel aménagement de cette aire de 
loisirs et les remercie d’avoir apporté leurs idées. 
 
En attendant, je vous souhaite de passer un bel été ! 
Profitez des moments conviviaux de la saison estivale, tout en restant prudent ! 
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LE MOT DU MAIRE 

Numéro 79  20° année  Juillet 2021 

Le papier motassin, bulletin municipal de la commune de la Motte d’Aigues 

Lou papafard 
moutassin 

LES RENDEZ-VOUS DE L’ÉTÉ 

 
 

FETE VOTIVE 



Naissances : 
 
- Angèle Tiya Alycia FRUCHART le 20 mars 2021 
- Noor BENSALEM le 5 avril 2021 
- Ilyan BENSALEM le 5 avril2021 
Toutes nos félicitations aux heureux parents 
 

Décès : 
 
- Geoffrey David CROSS le 1er avril âgé de 76 ans 
- Yves PRADON le 6 mai âgé de 69 ans 
- Simone Odette TERRASSON le 9 mai âgée de 95 ans 
- Mark Oliver HUGUES le 28 mai âgé de 67 ans  
Nous présentons nos sincères condoléances à leurs familles 

ETAT CIVIL 

Page 2 Lou papafard moutassin 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
Ecole : Une rentrée musicale, ludique, studieuse 
 
Après une rentrée 2020 et une année scolaire sur fond Covid-19, souffle comme un air de liberté en ce beau mois de juin, la 
prévention reste bien entendu de rigueur avec les gestes barrières. 
Le dernier Conseil d’Ecole a pu se tenir en présentiel mardi 15 juin 2021. La Directrice, Laure Lugand, a remercié l’équipe 
pédagogique et l’ensemble des personnels pour leur investissement professionnel tout au long de cette période. 
En septembre 2020, ce sont 121 enfants qui ont repris fièrement le chemin de l’école et même si la mise en œuvre des mul-
tiples protocoles sanitaires a été au cœur des échanges des conseils d’école, nous pouvons affirmer que les écoliers ont 
vécu une année scolaire sereine. 
Certaines activités ont pu être maintenues en extérieur, d’autres ont du malheureusement être annulées (cycle piscine). 
 
Loin de se laisser bercer par cette ambiance morose, de nouveaux projets voient le jour. 

Grâce à la convention signée avec la mairie de Pertuis, un musicien du conservatoire de musique interviendra cha-
que semaine au sein de l’école. Toutes les classes sont concernées, de la petite section au CM2, à raison de 30 à 50 
minutes par séance. Ce travail se fait en partenariat avec l’enseignant de la classe, faire de la musique ensemble 
par le biais de la pratique vocale instrumentale, rythmique.  

Le lien avec le conservatoire de musique de Pertuis permettra également aux professeurs d’instruments de venir partager 
des moments musicaux avec les enfants. 
 
Le remplacement des jeux de l’école par du matériel plus sûr et mieux adapté aux besoins. Achetés par la Mairie et choisis 
par les enseignants pour un montant de 6300,00 €. 

 

 

 

Inauguration de la place André Clergue 
En mémoire de l’ancien directeur de l’école, lui qui a su incarner pendant plus de trois décennies pour notre village ce métier 
exigeant qui reste un des plus beaux qui soit… Maître d’école… une plaque a été dévoilée par son épouse sur le parking de 
l’ancienne école le samedi 5 juin. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 
Etang de la Bonde 
L’étang de la Bonde joue un rôle important dans le développement touristique de la 
commune et plus généralement du Sud Luberon. Actuellement en zone 2AUt (zone à 
vocation touristique fermée à l’urbanisation) qui délimite le Château et la truffière. 
Pour permettre la réalisation d’un équipement touristique, il est nécessaire d’ouvrir à 
l’urbanisation la zone 2AUt par une modification du P.L.U. 
Lors du conseil municipal du 14 juin 2021, l’assemblée a approuvé à l’unanimité cette 
modification. 

Eglise Saint Florent  
Rénovée dans les règles de l’art, elle retrouve son lustre 
d’antan. 

Place de la glycine 
 
 

Ce site emblématique de notre 
village, où toutes générations ont 
plaisir à se retrouver, doit rester 
une place dédiée aux personnes et 

non aux véhicules motorisés. 
 

Nous vous remercions de votre 
compréhension ! 

Fleurissement 
 
 
Avec le printemps, 
fleurs et végétaux sont  
apparus dans le village 
pour le plaisir des yeux 
de tous. 
 
Préservons-les ! 

Travaux D 27 / D 120 (Route de Cabrières) 
Vendredi 4 juin a eu lieu une réunion de coordination pour le démarrage des travaux. 
Etaient présents à cette réunion l’entreprise Amourdedieu, le SEV (Syndicat d’électrification du Vaucluse), l’agence routiè-
re de Pertuis. 
En raison d’un planning surchargé du SEV, les travaux ne pourront débuter qu’au mois de septembre. Sous toutes réserves, 
il va tout de même essayer d’intervenir au mois de juillet. 
Je compte donc sur la patience des riverains concernés. 

Bruits de voisinage 
 
L’été arrive, plus que jamais le plaisir de se retrouver et de partager est intense. 
Mais n’oublions pas le respect de nos voisins et de nos proches. 
Nous vous rappelons que selon les articles 7 et 8 de l’arrêté préfectoral, les occupants d’habitations doivent prendre tou-
tes précautions pour que le voisinage ne soit pas troublé par les bruits émanant de la propriété.  
Et que tous travaux bruyants de bricolage ou jardinage ne peuvent être effectués que les jours ouvrables de 8h30 à 12h et 
de 14h30 à 19h30, les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT     
Chapitre Libellé Montant € Chapitre Libellé Montant € 

011 Charges à caractère général 253 486,00 013 Atténuation de charges 500,00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 430 000,00 70 Produits des services, domaine et ventes 51 400,00 

65 Autres charges de gestion courante 96 600,00 73 Impots et taxes 551 067,00 

66 Charges financières 3 000,00 74 Dotations et participations 159 357,00 

68 Dotations aux provisions 600,00 75 Autres produits de gestion courante 70 000,00 

023 Virement à la section d'investissement 48 638,00       

            

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 832 324,00 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT  832 324,00 

      

SECTION D'INVESTISSEMENT     

Chapitre Libellé  Montant € Chapitre Libellé Montant € 

16 Emprunts et dettes 15 000,00 10 Dotations, fonds divers 48 362,00 

20 Immobilisations incorporelles 2 000,00 21 Virement à la section de fonctionnement  48 638,00 

21 Immobilisations corporelles 80 000,00       

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT  97 000,00 TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT  97 000,00 

Principaux investissements à venir :     

 Aménagement Terrain de sports et de loisirs    

 Travaux de voirie (sécurisation du carrefour RD120/27)   

 Rénovation de bâtiments communaux (école, local technique)  

 Travaux exterieur de l'église     

 Traversée du village     

Le budget a été présenté et voté par le conseil municipal lors de la séance du 12 Avril 2021. Il tient compte de notre désir 
de conserver notre capacité d’action tout en maintenant un équilibre budgétaire et des finances saines, exercice délicat en 
ces temps de restrictions et sachant que nous avons fait le choix de ne pas augmenter l’imposition locale. Le Compte admi-
nistratif a été voté le 31 Mai 2021. 

Le compte administratif ci-dessous présente les dépenses et recettes réalisés en 2020.  
      
SECTION DE FONCTIONNEMENT     
Chapitre Libellé Montant € Chapitre Libellé Montant € 

011 Charges à caractère général 232 460,87 013 Atténuation de charges 995,87 

012 Charges de personnel 417 835,06 70 Produits des services, domaine et ventes 38 715,00 

65 Autres charges de gestion courante 90 435,72 73 Impots et taxes 610 158,89 

66 Charges financières 3 809,38 74 Dotations et participations 178 151,23 

67 Charges exceptionnelles 300,00 75 Autres produits de gestion courante 84788,21 

      76 Produits financiers 3,99 

      77 Produits exceptionnels 4 694,55 

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 744 841,03 TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT  917 507,74 

      
SECTION D'INVESTISSEMENT     
Chapitre Libellé  Montant € Chapitre Libellé Montant € 

16 Emprunts et dettes 26 562,00 10 Dotations, fonds divers 279 519,62 

21 Immobilisations corporelles 71 324,64 13 Subventions d'investissement 35 346,68 

041 Opérations patrimoniales 52 102,07 041 Opérations patrimoniales 52 102,07 

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT  149 988,71 TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT  366 968,37 

Travaux réalisés en  2020 :      
 Equipements du cimetière (columbarium) -       Equipement en matériel et Outillages  techniques :(illuminations de Noël, tables, bancs...)  
 Equipement matériel informatique  
 Travaux de Voirie   
 Rénovation des bâtiments communaux et de Bâtiments scolaires    
 Aménagement salle de la Remise (Faux plafonds)   
   

 c   

Budget primitif 2021 



 
 

Résultats du deuxième tour des élections Départementales et Régionales dans notre commune 
 
Electeurs inscrits : 998 
 
Elections Départementales Taux de participation : 47.79 % 

- Votants :  477  
- Bulletins blancs : 7 
- Bulletins nuls :  6 
- Exprimés :  464 dont  271 pour la liste JF Lovisolo / N Trinquier 
    193 pour la liste J Escoffier / Mathieu  
     

Elections Régionales  Taux de participation :  47.39 % 
- Votants :  473 
- Bulletins blancs : 30 
- Bulletins nuls :  5 
- Exprimés :  438 dont  224 pour la liste Renaud MUSELIER 
    214 pour la liste Thierry MARIANI  
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INFORMATIONS MUNICIPALES - ELECTIONS 
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Rue Alix LAUGIER 
 

LAUGIER Alix, enfant de La Motte d’Aigues, était né le 13 août 1888. 
Mobilisé en août 1914, il a été tué à Béthincourt (Meuse), le 11 mars 1916. 
 
La Médaille Militaire lui a été décernée avec la citation suivante :  
« Brave soldat. Tué à son poste de combat, en remplissant courageusement son 
devoir, à Béthincourt (Meuse) le 11 mars 1916. Croix de guerre avec étoile de 
bronze. » 
Il avait laissé à La Motte, son père auquel nous eûmes le pénible devoir d’annoncer 
la mort de son unique fils. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Histoire du nom des rues 

Une savonnière à La Motte d’Aigues 

 
 
Après des études agricoles et un passage dans la grande distribution, place à la reconversion pour Chloé DEBRIE. 
Installée depuis 2015 au 58 rue Laugier, cette jeune femme passionnée de végétal fabrique sur place savons et cosméti-
ques Bio sous l’enseigne « Green utopie ». Un nom qui résume bien sa démarche :  
« J’ai voulu créer des produits en adéquation avec mes valeurs. »  
Avec une saponification à froid comme méthode de fabrication qui permet d’obtenir un savon riche en glycérine qui apporte 
douceur et hydratation à la peau. 
En vente sur le site www.greenutopie.fr et chez les revendeurs (marché nocturne). 
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Magali et son équipe sont heureuses 
de vous annoncer la naissance « Des 

gourmandises de Sannes »  
Dépôt de pain situé dans l’ancienne 

cour de l’école de Sannes. 
Nous félicitons notre boulangère et la 
remercions pour son dynamisme et sa 

volonté de faire toujours plus et 
mieux pour le plaisir de nos papilles. 

Du Four au Moulin…. 

COTELUB 
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Canicule Info Service 080 06 66 66 
Appel gratuit depuis un poste fixe, 

 Du 1er juin au 30  septembre, du lundi au samedi de 8 heures à 20 heures  

« Prévenir les risques sanitaires chez la personne âgée » 
En cas de vague de chaleur, la personne âgée est exposée à des pathologies 

diverses dont la plus grave est le coup de chaleur (forme d’hyperthermie) et ce, d’autant plus qu’elle pré-
sente souvent des risques de vulnérabilité (existence de maladies chroniques, prise de certains médica-
ments, perte d’autonomie). Ces pathologies graves surviennent par anomalie des phénomènes de régulation 
de la température corporelle. Il s’agit donc avant tout d’assurer une PREVENTION EFFICACE (rafraîchir, 
éventer, hydrater, nourrir) pour éviter l’apparition de pathologies graves liées à la chaleur. 
Conseils aux personnes âgées et à leur entourage : 
Ø Limiter l’augmentation de température de l’habitation (fermer les volets et les rideaux des façades exposées au soleil, 
provoquer des courants d’air dans tout le logement dès  que la température extérieure est plus basse que la température 
intérieure, éviter d’utiliser des appareils électriques chauffants tel que le four…), 
Ø Eviter les expositions à la chaleur, 
Ø Se rafraîchir régulièrement, s’hydrater et adapter son alimentation (se mouiller régulièrement la peau à l’aide de linges 
ou de gants humides sur le visage, le cou, les bras, les jambes, boire régulièrement sans attendre d’avoir soif et continuer à 
manger normalement, éviter de boire ou de manger « trop froid » la sensation de soif s’atténue plus vite en cas de consom-
mation de boissons glacées, …), 
Ø Eviter certains médicaments, les antipyrétiques, paracétamol, aspirine sont inefficaces pour traiter le coup de chaleur et 
potentiellement délétères, les AINS, dont l’aspirine, sont particulièrement néphrotoxiques pour les patients déshydratés. 

LA PAGE DE L’OPPOSITION 

 La page de l'opposition : Liste "Agir ensemble à la Motte" 

Voilà maintenant une année que la nouvelle municipalité est installée. Parmi elle, une frange de la liste "Agir ensemble à la 
Motte". Etre dans l'opposition n'est pas la position la plus facile ni la plus agréable. La cohésion de cette équipe de 3 élus a 
permis à chacun de nous 3 de se soutenir dans les périodes de doute. Notre envie et notre volonté d'investissement pour la 
commune restent toutefois intactes. 

Le fait marquant de ce trimestre fut la décision unilatérale de M. le maire de faire démonter le skate-park. Ce lieu de 
convivialité a perdu son âme. Un projet est à l'étude pour l'aménagement de cette aire de loisirs. Les utilisateurs de cette 
zone ont réagi par la rédaction d'une pétition : https://www.unepetition.fr/petition-9004. 

Une pétition est un moyen de communication, un autre est le cahier de liaison qui se trouve dans le hall de la mairie où tout 
le monde peut noter ses remarques. Un autre moyen de communication que nous avions proposé, était une ligne téléphonique 
d'un portable d'astreinte qui aurait permis de joindre la municipalité en dehors des horaires d'ouverture de la mairie, en 
cas d'urgence bien sûr. Proposition qui n'a pas été suivie. 

Une de nos propositions qui a été votée favorablement est la mise en place d'un service civique. Il s'agit d'un dispositif 
instauré depuis 10 ans, un engagement volontaire de 6 à 12 mois au service de l'intérêt général ouvert aux 16-25 ans, élargi 
à 30 ans aux jeunes en situation de handicap. Accessible sans condition de diplôme, le service civique est indemnisé. Les 
missions peuvent être adaptées pour permettre à tous ceux qui le souhaitent de vivre cette expérience de vie. Le conseil 
municipal a choisi comme thème : "Faciliter l’accès à la lecture et l’appropriation des outils numériques pour les personnes 
qui en sont le plus éloignées." Nous espérons que ce contrat soit le premier d'une longue série. 

Un dossier qui nous tient à cœur est celui de "La Maison de Santé". La crise sanitaire a bien souligné l'importance d'arrêter 
de creuser le fossé entre les petites communes et les services médicaux. Il faut désormais s’engager dans une démarche 
d’aménagement solidaire des territoires en matière d’accès aux soins en créant une structure d’exercices coordonnés. 

Conscients qu'un à peu près 50/50 dans les urnes s'est traduit par un 12/3 au conseil municipal. Nonobstant, nous serons 
opiniâtres, ou pour rester dans un vocabulaire sportif d'actualité, nous ne lâcherons rien. 

Les élus de la liste "Agir ensemble à la Motte" 

Fortes chaleurs 
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Un espace de loisirs sur notre territoire 



 
 
 

Un Papafard spécial Associations - Parution début septembre 
 
Lors de la dernière réunion avec les associations, nous avons annoncé la parution d’un numéro spécial du Papafard consacré 
aux associations pour une parution tout début septembre en prévision de la journée du 11 septembre de 9h à 13 h. 
 
Ce numéro sera l’occasion de rappeler vos activités quelles qu’elles soient et aussi pour certaines associations le moyen de 
vous faire connaître auprès des habitants. 
 
N’hésitez pas à mentionner clairement vos spécificités, votre adresse, vos points de contacts, mails, etc… 
 
La vie associative contribue aux échanges et aux rencontres, elle renforce le tissu social d’une communauté et mesure sa 
vitalité. 
 
Contact maire : mairie-lamotte.secretariat@wanadoo.fr 
Date limite de dépôt des articles le 23 août. 
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Reprise du marché nocturne 
Dates des marchés de l’été :  

Jeudis 15 et 29 juillet 
Jeudis 12 et 19 août 

LES ASSOCIATIONS DE NOTRE COMMUNE 

Une nouvelle association vient de voir le jour à La Motte d’Aigues, « Le Mottager » 
 
Elle a pour but la gestion et l’encadrement de jardins partagés. 
Carole Delrieu, Laetitia Lacan Vinson et Mathilde Thouvenin en sont 
les fondatrices, un conseil d’administration se crée et l’association 
compte déjà une vingtaine d’adhérents.. 
 
Ces jardins se veulent un lieu de convivialité, de partages et d’échan-
ges intergénérationnels. Un mélange de connaissances favorisera l’é-
ducation à l’environnement et redynamisera la vie collective. 
L’association souhaite vivement associer le savoir des anciens aux 
pratiques d’une agriculture éco responsable et mettra à disposition un 
espace dédié à des activités pédagogiques pour les enfants de l’école. 
 
 

La Commune met tout en œuvre pour l’aboutissement de ce projet et le soutient avec enthousiasme, et espère très prochai-
nement gouter quelques « légumes mottassins ». 
Alors pourrait-il paraitre dans le prochain Papafard une nouvelle rubrique : « Recette de saison » 

Marché nocturne 

Le Mottager 



Le président informe ses sociétaires que la distribution des 
cartes aura lieu les samedis 4 et 11 septembre 2021 de 14h à 

18h à la salle « La remise ». 
Des battues aux sangliers pourront être organisées entre autre dans les zones périurbaines, avant la date d’ouverture gé-
nérale fixée par arrêté préfectoral du 12 septembre 2021, si des dégâts sont occasionnés aux cultures par ces derniers. Le 
conseil d’administration se tient à votre disposition pour tout renseignement ou information complémentaire au 
07.70.07.54.02 
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LES ASSOCIATIONS DE NOTRE COMMUNE 

 
 

Chers adhérents, 
 
Après une année noire à cause de l’épidémie du Covid, je suis heureuse de 
vous annoncer la reprise de nos activités  

le 2 septembre 2021 
Bien entendu tout ne sera pas comme « avant ». Il faudra être vigilants. Mais je sais que beaucoup d’entre vous êtes vacci-
nés. 
Tout au long de cette année, certaines personnes étaient seules, isolées. Malgré tout nous avons gardé le contact grâce au 
téléphone. 
En attendant de vous revoir, le bureau et moi-même vous souhaitons de bonnes vacances. Peut être avec vos proches qui 
vous ont tant manqués. 
Vivement le 2 septembre pour nos jeux de cartes, scrabble et bien sur le loto. 
 
Amicalement, 

Noëlle, Maryse, Monique, Jacqueline 

Club des aînés « Les Amandiers en fleurs » 

 
 

Bonjour à tous ! 
 
L’horizon s’éclaircit enfin et nous allons bientôt revenir à la normale. 
Nous l’espérons tous. 
 
Pour l’instant, la reprise des activités ne se fera pas avant septembre 2021, la date exacte vous sera donnée sur 
le Papafard spécial association fin août, ou sur bulletin des adhérents  
En ce qui concerne les marches, randonnées :  
Balades prévues prochainement : 

- La grotte bleue et la crête du Luberon à partir de Manosque 
- Balade dans massif du Planet au départ de la chapelle St Gabriel  
- Le cuou de Peyrou et la bergerie de Montrésor près de Charleval 
- La citadelle au-dessus de la vallée de Vauvenargues 
- Les deux  barrages (au pied de la Ste Victoire) 
- Les balcons de Manosque : à la recherche de l’eau : mines d’eau, puits, citernes, aqueducs… 
- Une boucle autour de l’abbaye de Sénanque. 

 
renseignements auprès de Madame Bideau au 04 90 07 75 82 ainsi que pour le modelage. 
 
Pour la couture et la peinture tél. 06 98 41 08 46 Monsieur et Madame Sari 
Pour les sorties culturelles (visite musée, château ou autre…) les spectacles (pièces de théâtre…) ou expositions tél. 06 98 
41 08 46 Monsieur et Madame Sari ou par internet : 
associationconvivialiteculture@gmail.com 

CONVIVIALITE ET CULTURE 

Société de chasse « La Luberonne » 
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PROCHAIN NUMÉRO 
Le Prochain numéro paraîtra en octobre 2021.  Remettez vos propositions d’articles en Mairie avant le 15  septembre 2021.  MERCI  

Imprimé en Mairie de La Motte d’Aigues                                                                               Directeur de la parution : M. le Maire de la Motte d’Aigues 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A l’occasion de la Saint Jean, le comité des fêtes accompagné du groupe « Pataswing »  a permis aux Mottassins de  
se retrouver et renouer avec les traditions. 

FEU DE LA SAINT JEAN 


